
 

 

 

 

 

COMPTE RENDU SOMMAIRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 09 OCTOBRE 2023 

 

 

TRAVAUX DE REFECTION DE LA TOITURE DE LOGEMENTS COMMUNAUX : 

L’ANCIEN PRESBYTERE ET L’ANCIENNE GARE 

 

Dans le cadre du projet de réfection de la toiture de deux bâtiments communaux, soit :  

- l’ancien presbytère sis 7, rue Jacques Rohr, transformé en un logement, 

- l’ancienne gare sise 1, rue de Metz, transformée en deux logements, 

 

M. le Maire informe le CONSEIL MUNICIPAL de l’obtention des subventions suivantes : 

-  26.739 € de la part de l’Etat, au titre de la DETR pour les deux projets, 

  -    6.000 € de la part du Département pour les travaux sur l’ancien presbytère, 

- 13.000 € de la part du Département pour les travaux sur l’ancienne gare.  

 

En conséquence, le CONSEIL MUNICIPAL décide de réaliser les travaux et de les confier à 

MARLY TOITURES (57 – Marly), mieux disante, pour un montant de : 

- 37.192,20 € HT pour le toit de l’ancien presbytère,  

- 68.471,83 € HT pour le toit de l’ancienne gare. 

 

 

DECISION DE CREATION D’UN TERRAIN DE FOOTBALL « FOOT FIVE » 

 

Vu le projet de réalisation d’un terrain de football synthétique « foot 5 » pour un montant estimé 

à 123.340 €HT, 

Vu les subventions obtenues par la Commune auprès l’A.N.S. et la F.A.F.A. pour un montant 

global de 75.000€, soit 60,81% du coût de l’opération, dont 45.000 € de l’A.N.S. et 30.000 € 

de la F.A.F.A., 

le CONSEIL MUNICIPAL décide de réaliser le projet de terrain de football synthétique « foot 

five » et de confier les travaux à TECHNIGAZON (Atton – 54), mieux disante, pour 

115.578,60€ HT. 

 

 

ACHAT DE MOBILIER POUR L’ACCUEIL PERISCOLAIRE 

 

Vu la nécessité de compléter le mobilier de l’accueil périscolaire par l’achat de 2 tables et 12 

chaises, le CONSEIL MUNICIPAL décide de retenir l’offre de BURO CONSEIL (57 – 

Woippy) pour 1.874,78 € HT, soit 2.249,74 € TTC. 

 

 

ACHAT DE DECORATIONS ELECTRIQUES DE FIN D’ANNEE 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL décide d’acquérir des décorations électriques de fin d’année auprès 

de DECOLUM ILLUMINATIONS (55 – Tronville en Barrois) pour 721,80 € TTC. 

 

            ./. 

 

 



 

./. 

 

SIGNATURE D’UNE CONVENTION CADRE DE MISE A DISPOSITION DE 

PERSONNEL CONTRACTUEL PAR LE SERVICE « MISSIONS INTERIM ET 

TERRITOIRES »  DU CENTRE DE GESTION DE LA MOSELLE 

 

Vu la proposition du Centre de gestion de la Moselle (CDG 57) de recruter des agents en vue 

de les affecter à des missions temporaires ou d’assurer le remplacement d’agents 

momentanément indisponibles ou encore de pourvoir à la vacance temporaire d’un emploi qui 

ne peut être immédiatement au sein de la Commune,  

Vu le projet de convention « Mission Intérim et Territoires » mettant à la disposition de la 

Commune du personnel contractuel, temporaire et ce, à titre onéreux, 

le CONSEIL MUNICIPAL approuve la convention « CDG 57 » présentée et charge M le Maire 

de sa signature. 

 

 

 Courcelles sur Nied, le 12 octobre 2023 

 Le Maire, 

 Fabrice MULLER 
 


